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Le Jura et l'énergie électrique
Ainsi que le soulignait M. Virgile Moine, ex-conseiller d'Etat, à

une assemblée générale de l'ADIJ, le Jura se trouve concerné en
premier lieu par le problème de la production d'électricité. Gros importateur,

ne doit-il pas, en effet, acheter les neuf dixièmes de ce qui lui
est nécessaire Or, ses besoins augmentent constamment...

Comment résoudre la question Il conviendra de suivre le problème
de près si l'on ne veut pas que, un jour, industriels et ménagères

soient soumis au régime impensable des restrictions.
Reconnaissons, d'ailleurs, que les Forces Motrices Bernoises (FMB)

font tout ce qui est en leur pouvoir pour ne pas se laisser prendre de
vitesse. Qu'il s'agisse de la production d'énergie, de son transport ou
de sa distribution, elles mettent les bouchées doubles.

Qu'on songe notamment à la future extension de la sous-station de
Bassecourt liée à la construction de la ligne à haute tension, à deux
ternes (380 kV et 220 kV), que les FMB et la Société Electrique de Lau-
fenbourg construisent depuis quatre ans afin de relier les usines du
Valais à celles du Rhin en desservant, du même coup, le canton de
Berne.

La longueur de la ligne, qui commence à Chippis dans le Valais
et se termine à Laufenbourg sur le Rhin, mesure plus de 190 km. La
première partie passe de la vallée du Rhône par le col de la Gemmi
(2400 mètres d'altitude) par la vallée de la Kander à Wimmis où elle
est reliée à la sous-station des FMB. La deuxième partie passe par
l'Emmental, à Bickigen près de Berthoud. A cet endroit, la ligne est
également reliée aux installations des FMB. Le tronçon Chippis-Bicki-
gen est en exploitation. La troisième partie, depuis la croisée de l'Aar
près de Wangen s!Aar, traverse le Jura du sud au nord jusqu'à Meltin-
gen. Dans le dernier tronçon après Meltingen, la ligne se dirige dans la
direction nord-ouest, sur Laufenbourg, nœud important pour toute la
Suisse.

Depuis le col de la Scheulte, une déviation de 25,3 km. relie la
sous-station de Bassecourt à la ligne ; cette liaison se continuera plus
tard jusqu'à Sierentz, en Alsace, et servira aux échanges d'énergie entre
la Suisse et la France.
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